
 
 

 
 
 
 
 
 

Assemblée Générale Ordinaire du 17 juin 2026 
 

Rapport financier du Trésorier 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, Chers Adhérents,  

 

En ma qualité de Trésorier de l'Association et conformément aux dispositions statutaires qui 

régissent notre fonctionnement, j'ai l'honneur dans le cadre de la présente assemblée, de 

vous présenter le rapport financier de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

Les comptes annuels de l'exercice font référence au compte de résultat, bilan et annexes, 

l'ensemble formant un tout intégré.  

 

Il sera rappelé que lesdits comptes ont été établis conformément aux principes d'évaluation 

et de présentation et dictés par le droit comptable, en considération notamment du nouveau 

plan comptable général en vigueur depuis le 1er janvier 2025 et aux dispositions comptables 

et administratives propres au secteur médico-social. 
 

Il sera précisé encore que les comptes annuels ont été établis sous le contrôle de la 

commission financière réunie le 1er avril 2026 et arrêtés par le Conseil d'administration lors 

de sa séance du 29 avril 2026.  

Il vous appartient désormais de les approuver après avoir pris connaissance et entendu le 

rapport général du Commissaire aux comptes.  

 

Enfin, et pour votre parfaite information, nous vous invitons à parcourir l'annexe qui fait 

partie intégrante des comptes annuels. Ce document apporte un certain nombre 

d'informations et de précisions qui contribuent à une meilleure compréhension des comptes 

et résultats de l'exercice. Dans ce cadre, on observera que la création du GCSMS SOLILA à 

effet du 1er juillet 2025 et sa montée en charge engendre un impact sur les comptes et 

notamment dans la prise en considération des frais de siège.  

 

 

 

 



1. Compte de résultat 

 

Le compte de résultat de l'exercice du 1er janvier au 31 décembre 2025 correspond à la 

traduction comptable de l'activité générale des établissements et services gérés par 

l'association.  

 
L’ALAGH est une association de droit privé reconnue d’utilité publique regroupant sous une 

même entité juridique les structures suivantes : 
 

- La MAS Irène PIERRE à Nancy : 64 places dont 54 places d’hébergement permanent et 

10 places d’hébergement temporaire (dont 4 places d’accueil temporaire externalisé), 

- La MAS de l’Orée des Bois à Mont-Saint-Martin : 55 places dont 41 places 

d’hébergement permanent, 7 places d’hébergement temporaire et 7 places d’accueil 

de jour, 

- Un Foyer d’Accueil Médicalisé de Jour (FAMJ) à Nancy : 15 places, 

- Un Service de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD) : 151 places, 

- Un dispositif PasseR’aile pour personnes cérébro-lésées : 24 places dont 20 places 

d’hébergement relais, 3 places d’accueil de jour et 1 place d’accueil temporaire, 

- Une Unité de Logements et Services (ULS) de 14 locataires au cœur de Nancy, 

- Et le siège social regroupant les opérations patrimoniales et statutaires de 

l’association. 

 
Présenté dans une version synthétique, le compte de résultat de l'exercice fait ressortir les 

indicateurs ci-après : 
 

 
 2025 2024 ≠ 

Total des produits d'exploitation 21 237 016 18 979 203 ↑ 2 257 814 

Total des charges d'exploitation 20 627 723 18 502 131 ↑ 2 125 592 

Résultat d'exploitation 609 294 477 072 ↑ 132 222 

    

Total des produits financiers 264 195 189 389 ↑ 74 806 

Total des charges financières 133 907 142 004 ↓ 8097 

Résultat financier 130 289 47 385 ↑ 82 904 

    

Résultat courant 739 582 524 457 ↑ 215 126 

    

Résultat exceptionnel - 40 175 ↓ 40 175 

Impôts et participation 37 402 - ↑ 37 402 

 
 

Soit un résultat net comptable excédentaire de 702 180 €. 



Par établissement et service : 
 

Tableau des résultats par 
établissement et service (€) 

31/12/2025 31/12/2024 

MAS IRENE PIERRE NANCY 143 188 275 796 

FAMJ NANCY 112 938 72 340 

DISPOSITIF PASSER’AILE 279 961 109 826 

MAS L’ORÉE DES BOIS MSM - 255 827 - 81 786 

SSIAD 159 979 68 758 

GARENNE 63 177 - 44 028 

ULS 0 - 5 456 

SPASAD 1 755 0 

SIEGE 197 010 169 182 

 
 

En définitive, le résultat net comptable de l'exercice s'élève à :  
 

 2025 2024 ≠ 

Résultat consolidé 702 180 564 632 ↑ 137 549 

 
 

2. Bilan clos le 31 décembre 2025 
 

Le bilan exprime une vision patrimoniale de nos actifs et prise en compte de nos passifs tels 
que présentés synthétiquement ci-après :  
 

 
2025 2024 ≠ 

Actif immobilisé net 8 103 024 9 007 448 ↓ 904 424 

Actif circulant net 590 589 247 957 ↑ 342 631 

Disponibilités 13 885 113 12 904 859 ↑ 980 254 

Comptes de régularisation 97 234 55 324 ↑ 41 910 

Total de l'actif 22 675 960 22 215 589 ↑ 460 371 

    

Fonds propres 10 829 467 10 318 437 ↑ 511 030 

Provisions et fonds dédiés 1 979 972 1 996 700 ↓ 16 728 

Dettes 9 866 521 9 900 452 ↓ 33 931 

Total du passif 22 675 960 22 215 589 460 371 

 

 



De l'examen des comptes annuels, dont le détail est tenu à votre disposition, on retiendra 

que le résultat net final ressort excédentaire à hauteur de 702 180 €. Ce résultat satisfaisant 

confirme une gestion parfaitement maîtrisée, favorisant la présentation d'un bilan 

dynamique mettant en exergue un équilibre bilanciel réel.  

 
3. Perspectives - Conclusions 

 

Le résultat ainsi dégagé qui vient consolider nos fonds propres, participe au financement de 

nos projets et programmes futurs.  

 

Gageons que l'exercice 2026 en cours et ses résultats puissent tendre vers le même degré de 

satisfaction et ainsi nous permettre de répondre aux attentes de nos résidents.  

 

Au moment de conclure, je veux remercier tous ceux : dirigeants et collaborateurs ainsi que 

nos conseils qui ont contribué cette année à l'établissement des comptes annuels dans un 

contexte opérationnel particulièrement difficile. 
 

Je vous remercie pour votre écoute attentive. 

 
 

Le Trésorier,  
Thomas Colnel 

 

 
 
 
 


